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Monsie ur le  préside nt,
Monsie ur le  dire cte ur,
Me sdame s e t me ssie urs,
nhe r-e -s camarade s,

De puis  plus  d’un  an  mainte nant  la  crise  sanitaire  que  nous  vivons  e st
particulière me nt  difcile .  Nos  organisations  syndicale s souhaite nt  souligne r
aujourd’hui la dégradation de  la situation psychologique  de s pe rsonne ls de  toute s
catégorie s  e t  dans  tous  le s  se rvice s.  Nous  avons  d’autant  plus  be soin  de  l’action
sociale  de  notre  ministère .

La crise  sanitaire  actue lle  e t le s conséque nce s de  la mise  e n place  hétérogène  du
télé-travail  (y compris  de  l’avis de s che fs de  se rvice s)  ne  sufse nt pas à e xplique r
ce tte  situation.  Nous  dénonçons une  fois  de  plus,  l’avalanche  de  réforme s  e t  de 
re structurations qui continue  à s’abattre  sur le s age nts e t le s se rvice s, sans aucune 
étude  de s impacts, bie n e nte ndu.

Le  démantèle me nt progre ssif de s DRECL, le  proje t de  loi 3, 4 ou 5 D se lon le  mome nt,
qui  prévoit  le  nouve au  déclasse me nt  de  nombre use s  route s  nationale s  e t  qui
obscurcit  l’ave nir  de s  DIR,  le  se rpe nt  de  me r  d’une  re structuration  du  se cte ur
maritime  e t la situation de s DDT-M ave c de s SGnD qui, après plus de  3 mois de  mise 
e n place , ne  fonctionne nt pas ou très chaotique me nt, sont de s source s d’inquiétude s
importante s pour le s age nts.
Le  conte xte  de  poursuite  de  la baisse  de s e fe ctifs, cumulé à l’abse ntéisme  lié aux
arrêts  de  maladie ,  ne  doit  pas  être  aggravé  par  de s  méthode s  de  manage me nt,
e ncore  trop souve nt loin de  la pse udo-bie nve illance  prônée  par le s circulaire s.

Il  e st impératif que  de s me sure s concrète s soie nt prise s e n lie n ave c le s nLCS, le s
nHSnT de s se rvice s, le  se rvice  social e t le s re sponsable s d’unités e t de  se rvice s, pour
que  le s age nts ne  répondant plus à le urs collègue s ou hiérarchie  alors qu’ils ne  sont
pas e n arrêt de  travail, soie nt ide ntiiés, accompagnés e t soute nus.
Le  soi-disant dialogue  social, de  plus e n plus souve nt réduit à de  l’information sur de s



décisions prise s aille urs que  dans le s se rvice s, e st aussi mis à mal par le s conditions
déplorable s  de  conne xion  pour  le s  re prése ntants  de s  pe rsonne ls  lors  de s
nombre use s  visio  e t  audio-confére nce s,  ave c  de s  applications  non  autorisée s  par
ce rtains ministère s e t notamme nt le  MI, ave c Zoom, pour le s DDT-M.

Plus de  la moitié de s age nts e n PCnC sont aujourd’hui e n poste  dans le s DDT-M.
ne rtains d’e ntre  e ux ont été transférés de puis le  1e r janvie r 2021 dans le s nouve aux
se crétariats  généraux  communs départe me ntaux (SGnD)  e t  donc de  fait,  dans le s
préfe cture s.  ne s  age nts  pe uve nt-ils  toujours  bénéicie r  de  l’action  sociale 
ministérie lle  e t jusqu’à quand ?

Lors du groupe  de  travail « action sociale  e t SGnD » organisé par la DMCT e t la DRH
du MI  le  5  mars,  nous  avons rappe lé  e t  de mandé  de s  compte s  sur  le s  blocage s
actue ls  dans  le  fonctionne me nt,  e t  surtout  pour  le  paie me nt  de  facture s  e t  de 
pre stations  individue lle s  (T2  e t  hors  T2),  voire  de  re nte s  trime strie lle s  pour  de s
age nts e t de s re traités !
Il  n’e st pas que stion pour nous, de  nous conte nte r d’e xplications te chnique s e t de 
tuyaute rie  budgétaire , mais de  savoir si le s décisions qui s’impose nt, pour débloque r
ce s paie me nts ont été prise s. Le s facture s re stauration ont-e lle s été payée s de puis le 
début de  l’année  ? Le s nouve lle s conve ntions e ntre  le  SGn e t le s DDT-M conce rnant
la re stauration sont-e lle s signée s ?

Une  conve ntion de  délégation de  ge stion e st, se mble -t-il,  e n cours de  négociation
pour que  la SG du MTE la signe  dans le s me ille urs délais.
Il n’e st pas que stion pour nos organisations syndicale s de  faire  de  la co-ge stion, mais
de  pe rme ttre  aux préside nts de  nLCS d’e xe rce r ple ine me nt le ur rôle  conce rnant le 
suivi  e t  la  ge stion  de  tous  le s  crédits  d’action  sociale ,  pour  que  le s  age nts  e n
bénéicie nt.
Nous  de mandons l’organisation  de  réunions  e ntre  le s  préside nts  de  nLCS,  le s
associations de  ge stion re stauration e t le s se rvice s de s SGnD.

Le  25 mars de rnie r, le  ministère  de  l’intérie ur faisait connaître  à tous le s préfe ts e t
che fs  de  se rvice s  de s  DDI  son  « arbitrage » conce rnant  le s  « Chanterrs  de
convergence danrs l’adminirstraton territoriale de l’État ».

Un docume nt totale me nt inconnu de s instance s du « dialogue  social », e t « re ndue 
plus urge nte  par la mise  e n œuvre  de s SGnD », comme  le  formule  son signataire , M.
Clbe rtini, dans l’application dire cte  de  la circulaire  1e r ministre  du 10 mars.

Un docume nt qui liste  une  série  de  « chanterrs RH », dont le  « chanter c) » dénommé
« acton rsociale », énumère  7  « déclinairsonrs »,  re lative s à la re stauration colle ctive ,
aux « rsacrs à dors », à l’arbre  de  Noël, e t aux séjours d’e nfants.



Nous décidons, d’abord, de  caractérise r ce t acte , sur la forme  e t sur le  fond :
Sur la forme , il s’agit d’une  agre ssion d’une  viole nce  caractéristique  de s méthode s de 
voyous  impulsés  par  le  gouve rne me nt,  à  tous  le s  nive aux,  une  viole nce  dans
l’acharne me nt à détruire , e t à le  faire  vite , là, mainte nant, dès 2021.
Une  viole nce  qui vise  à ne  rie n laisse r de bout, à me ttre  à te rre  tous le s acquis qui
incarne nt la longue  histoire  du se rvice  public  de  l’aménage me nt du te rritoire ,  qui
puise  se s  racine s  dans  l’immédiat  après  gue rre ,  où  fure nt  je tée s  le s  base s  de  la
re construction du pays, incluant le s ministère s e t se s age nts dotés de  le ur statut de 
fonctionnaire  d’État.
Ils y vont ave c mépris, que  résume  par e xe mple  ce tte  dénomination  « rsac à dors »
pour parle r de s crédits d’initiative s locaux.
Ils y vont sans re te nue , poussés par la furie  de structrice  qu’impose nt le s intérêts à
court  te rme  de s  grands  déte nte urs  de  capitaux,  qui  e xige nt  que  le s  milliards
socialisés  dans  le s  se rvice s  publics  soit  déve rsés  dans  la  spéculation  e t  le  tout
marchand.

Et sur le  fond, tout y passe , la ge stion de s mobilités e t de s carrière s, de s e mplois,
c’e st-à-dire  toute  la  masse  salariale  de s fonctionnaire s,  pour mie ux  taille r  de dans
sans re te nue , y compris la re staurationn e t même  l’arbre  de  Noël !
Et  donc,  à  ce s  ins,  pique r  dans  le s  caisse s  de s  ministère s  pour  le s  re ve rse r  aux
préfe cture s !

Nous décidons donc de  dire  : STOP ! « Nous n’obéirons plus !! »
La nRnCS, le s nLCS, sont déte nte urs de  par le s te xte s (cf. arrêtés de  2014 e t 2019, ou
note  du 9 janvie r 2015) de  crédits ministérie ls.
Le  hold-up que  ve ut réalise r le  ministère  de  l’intérie ur sur ce s crédits – car il s’agit
bie n de  ce la – e st totale me nt inacce ptable  e t pitoyable . Nous ne  laisse rons pas faire ,
nous décidons de  le s utilise r, de  poursuivre  notre  mandat d’élus de s pe rsonne ls qui
« depuirs 1995, rsont créatricers de lien rsocial » comme  l’écrit la note  de  2015.

n’e st  ce la  qu’ils  ve ule nt,  rompre  le  lie n  social,  déjà  fracturé,  déchique té  par  le s
ince ssante s réorganisations ?
n’e st  ce la  qu’ils  ve ule nt,  nous  déve rse r  dans  le  marais  fange ux  de 
« l’interminirstérialité » à la botte  de s préfe ts ?
Nous ne  l’acce ptons pas ! 
Nous  décidons,  ici,  de  pre ndre  l’e ngage me nt  de  tout  me ttre  e n  œuvre  pour
poursuivre  l’action de s nLCS dans chacune  de  nos DDI, à comme nce r par l’arbre  de 
Noël 2021.
Nous e xige ons par aille urs le  maintie n pour le s prochaine s année s de  la subve ntion
par le  MTE, pour l’arbre  de  Noël, à haute ur de  40 e uros par e nfant.



De  même , alors que  toute s le s OS du nnCS sont à l’origine  de  la de mande  de  mise  e n
place  d’une  harmonisation de s subve ntions-re pas ministérie lle s pour le s age nts de s
DIR e t de s DIRM, on constate  que  dans quasime nt aucun nLCS de  ce s se rvice s e t
aucune  nRnCS conce rnée , le s e nquête s dilige ntée s e n octobre  2019 par PSPP2, n’ont
fait l’obje t d’un e xame n ou même  d’une  information a poste riori.

Nous de mandons donc que  de s consigne s soie nt donnée s pour que  ce s informations
actualisée s dans le  cadre  d’une  nouve lle  e nquête  soie nt transmise s aux préside nts de 
la  nRnCS  PCnC  e t  de s  nLCS  conce rnés,  ain  d’e xamine r  le s  be soins  rée ls  e t  le s
conditions d’une  mise  e n œuvre  rapide  de  ce tte  harmonisation.

Enin,  nous avons souligné  la  détre sse  psychologique  d’une  partie  de s  age nts  e n
activité  e t  nous  voulons  insiste r  sur  ce lle  de  ce rtains  re traité-e -s  e t  de s  ve ufs  e t
ve uve s  d’age nts,  parfois  très  isolés,  physique me nt  e t  par  le  manque  d’accès  aux
fabule ux site s inte rne t qui se mble nt de voir aujourd’hui, être  l’alpha e t l'ome ga de 
l'assistance  aux citoye ns .

Enin,  nous  vous ale rtons  sur  le s  situations  humaine s  qui  se  cache nt  de rrière  le s
chifre s, e t  de mandons à nouve au que  le s re traités puisse nt être  rée lle me nt suivis
par  le  se rvice  social  e t,  au-de là  d’une  iche  d’information  à  valide r  aujourd’hui
conce rnant le s futurs re traités, que  le ur droit à l’information sur le s pre stations qui
le ur sont de stinée s soit bie n re spe cté pour tous, y compris le s plus ancie ns.
ne la néce ssite  une  logistique , un accès au ichie r du se rvice  de s re traite s de  l’État e t
de s  crédits.  Nous  de mandons  que  l’administration se  me tte  e n  ordre  de  bataille 
pour  fournir  aux  organisations  syndicale s  ce  ichie r  de mandé  de puis  plusie urs
année s.  n’e st  pour  ce tte  raison  que  nos  organisations  syndicale s  réitère nt  le ur
de mande  de  crédits suppléme ntaire s à haute ur de  3 % de  la masse  salariale  e t de s
pe nsions, pour me ne r à bie n l’e nse mble  de s missions du champ de  l’action sociale 
ministérie lle .


